
Par le biais d’un don testamentaire 
à Oxfam-Québec
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VOUS FAITES PARTIE 
DE CETTE HISTOIRE
Depuis plus de 50 ans, vos dons 
à Oxfam-Québec et à ses partenaires 
permettent de réduire les inégalités 
et de mettre fin à la pauvreté à travers  
le monde. Grâce à vous, nous travaillons  
aux côtés de communautés en Amérique  
latine, en Afrique et au Moyen-Orient,  
en particulier avec les femmes et les filles, 
afin de renforcer leurs droits, leur autonomie 
et leur sécurité.

À PROPOS 
D’OXFAM-QUÉBEC
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VOTRE DON EN ACTION POUR 
DES SOLUTIONS DURABLES
Votre don transforme des vies en soutenant 
des projets qui agissent en faveur des droits 
des femmes, œuvrent pour une économie 
inclusive et permettent de répondre 
aux crises humanitaires.

En laissant un don dans votre testament, 
vous prolongez votre engagement envers 
la justice sociale et les droits humains, 
pour les générations à venir.

Ensemble, nous semons les graines 
d’un avenir plus équitable.
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« On n’a pas de grande richesse, 
mais on voulait qu’une partie de ce qu’on 
a puisse continuer de servir à combattre 
les inégalités, même après nous. 
Les gens pensent qu’il faut être très 
fortuné pour faire un don testamentaire, 
mais nous, on est des gens simples 
et on veut juste laisser une belle 
empreinte sur le monde. »

- Johanne de Champlain

LE TÉMOIGNAGE
DE JOHANNE
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Un don testamentaire est 
beaucoup plus qu’un don :

C’EST UN MESSAGE D’ESPOIR.
Sans bouleverser votre quotidien, 
il permet de construire un avenir meilleur 
pour des milliers de familles à travers le 
monde, y compris au Québec.

LE DON 
TESTAMENTAIRE : 
UN GESTE SIMPLE 
QUI CHANGE DES VIES
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Par un simple ajout dans votre testament, 
vous pouvez :

Quel que soit le montant, 
votre legs est un acte 
puissant et durable.

Soutenir des actions humanitaires 
en venant en aide aux personnes 
touchées par des catastrophes 
naturelles ou des conflits armés  
à travers le monde.

Contribuer à la lutte contre 
la violence fondée sur le genre 
et ainsi construire un avenir à égalité 
pour les femmes et les filles.

Appuyer des campagnes de 
sensibilisation sur les enjeux liés 
à la justice climatique et économique.
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Avec Johanne, on a pris la décision 
ensemble. On voulait faire les choses 
dans les règles, penser à nos enfants 
et à nos petits-enfants, mais aussi 
continuer de soutenir une cause qui 
nous tient à cœur. On a donc décidé 
d’en discuter avec notre notaire pour avoir 
un avis d’expert. Chez Oxfam-Québec, on a 
été accueillis par une équipe bienveillante 
qui a été à l’écoute. Une conseillère nous 
a accompagnés à chaque étape et c’était 
vraiment rassurant.

- Richard Wilson

LE TÉMOIGNAGE
DE RICHARD
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FAIRE UN DON TESTAMENTAIRE 
À OXFAM-QUÉBEC, C’EST PLUS 
SIMPLE QUE VOUS NE LE PENSEZ!

Après avoir pris soin de vos proches, vous pouvez 
inclure une clause dans votre testament pour 
léguer une partie de vos biens à Oxfam-Québec.

COMMENT
FAIRE UN DON DANS 
VOTRE TESTAMENT
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LES TYPES DE DONS 
TESTAMENTAIRES 
LES PLUS COURANTS

Exemple de formulation 
« Je lègue à Oxfam-Québec, numéro d’enregistrement 
11907 5100 RR0001, présentement situé au 2330, rue 
Notre-Dame Ouest, bureau 200, Montréal (QC) H3J 2Y2, 
_________________ % de ma succession ou la somme 
de ________________$, à utiliser selon sa mission. »

Le don résiduaire
porte sur la partie restante de votre patrimoine, 
après le paiement des dettes et des autres legs. 
Il s’agit d’un pourcentage de ce qui reste 
de votre succession.

Le don particulier
porte sur une partie du patrimoine : un montant 
fixe ou un bien précis (actions, biens immobiliers).

Le don universel ou conditionnel
porte sur l’ensemble des biens de la succession 
ou est effectué en respectant une ou des  
conditions spécifiques. 
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CHAQUE DON TESTAMENTAIRE 
EST PORTEUR DE TRANSFORMATION
Votre geste peut permettre des actions 
concrètes ici, au Québec :

• �SOUTENIR le programme Magasin du Monde 
en faveur de la jeunesse québécoise.

• �APPUYER une campagne de sensibilisation 
aux enjeux d’inégalités mondiales.

• �CONTRIBUER aux actions de plaidoyer 
pour la justice climatique et une économie 
inclusive.

L’IMPACT
DE VOTRE GÉNÉROSITÉ
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L’ÉCHO DE VOS VALEURS RÉSONNERA 
À TRAVERS LES GÉNÉRATIONS FUTURES
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Confidentialité
Votre vie privée et vos besoins seront respectés 
à chaque étape et vous pouvez faire le choix 
de rester anonyme.

Respect de votre vie privée
Vos proches passent en priorité. 
Nous vous encourageons à échanger 
avec eux au sujet de votre don testamentaire.

Consentement 
Vous restez en contrôle de votre don en 
décidant des modalités et de la reconnaissance 
souhaitée. Vous avez la possibilité de changer 
d’avis ou de vous rétracter à tout moment.

Redevabilité
Votre don est précieux, il sera donc géré avec 
intégrité et transparence, afin de maximiser 
son impact.

NOTRE

PROMESSE
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NOUS SOMMES TOUJOURS 
LÀ POUR VOUS
Si vous avez des questions ou souhaitez 
discuter en toute confidentialité de votre 
projet de don testamentaire, contactez :

Adama N’Diaye
Conseillère – Dons testamentaires

 adama.ndiaye@oxfam.org 
 donsplanifies@oxfam.org
 514 937-1614, poste 294
 oxfam.qc.ca/agir/donner-autrement/testament/

NOUS

CONTACTER
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UN MONDE
PLUS JUSTE
ET DURABLE

Un monde où les discriminations 
et les injustices ne fracturent 
plus nos économies, notre planète 
et nos communautés.

Un monde où les femmes et les filles 
peuvent exercer pleinement leurs 
droits, et ce, en toute sécurité.

Un monde où votre générosité 
continue d’avoir de l’impact 
pour les générations futures.

VOTRE DON TESTAMENTAIRE PEUT 
FAIRE DE CE MONDE UNE RÉALITÉ.

Imaginez

pour toutes et tous


